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VINISTORIA 
 

 

08/02/2012  oc Capsules “ Lie de vin “ 
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Un décret du 5 juillet 2011 autorise les opérateurs à substituer leurs traditionnelles capsules 

Vertes et Bleues par une seule et unique capsule générique couleur « Lie-de-vin ». 

 

Cette possibilité ne concerne pas les vins mousseux à appellation d’origine contrôlée 

« Champagne », les vins doux naturels à appellation d’origine contrôlée, ni les boissons 

fiscalement assimilées au vin. 

 

Afin de répondre à cette évolution de la législation, de nouvelles références de timbre ont été 

ajoutées dans Vinistoria avec la possibilité de les positionner sur les fiches articles. 

 

Ces nouveaux timbre ont une code débutant par la lettre « G » : 

 

 
 

 

Afin de pouvoir utiliser ces nouveaux timbres, vous devez procéder de la manière suivante : 

Pointage des timbres dans Viniflux 
 

Aller dans Viniflux dans le menu « Paramétrages », « Pointage Timbres » et sélectionner la 

liste des timbres (centilisations) dont vous avez besoin (voir image ci-dessus). 

Saisie d’un inventaire sur les timbres 
 

Toujours dans Viniflux, à l’aide du menu « Mouvements », « Timbre », « Inventaire » saisir 

une ligne d’inventaire (même avec une valeur 0) sur chaque timbre utilisé à la date de votre 

inventaire. 

Saisir éventuellement les mouvements d’entrée correspondant à vos achats. 
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Paramétrage des articles 
 

Sur de nouveaux articles, positionner le code timbre correspondant à leur centilisation. 

 

Attention, ne pas modifier les timbres des articles existants s’il vous reste du stock, vous 

risqueriez de fausser la comptabilité matières. 

Si vous devez modifier le code timbre sur un article existant, vérifiez que celui-ci ne 

dispose plus de stock physique sur aucun dépôt. 

 

Une fois ces paramétrages réalisés, vous obtiendrez la gestion du compte de timbres « Lie de 

vin » sur votre comptabilité matières des CRD et sur la DRM des CRD. 

 

 
 

 

 


